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MISCELLANEA

A propos de quelques mots difficiles
des Chroniques de Jean Molinet

Beprenant une täche fächeusement interrompue en 1891,

l'Academie Royale de Belgique vient d'inaugurer la deuxieme
serie de ses editions « d'Anciens Auteurs Beiges » avec les

Chroniques de Jean Molinet, publiees par MM. G. Doutrepont et
0. Jodogne1. S'ajoutant aux travaux — publies ou en cours de

publication — de M. N. Dupire2, cette edition est une contri-
bution importante3 ä l'etude du XVe siecle en general et de

Molinet en particulier.
Une des caracteristiques de cet auteur fecond est, comme on

sait, l'abondance de son vocabulaire, souvent fort difficile. Dans
1 Acad. R. de Belgique, CI. des Lettres et des Sc. morales et

polit., Coli, des Ane Auteurs B.: Chroniques de Jean Moltnet,
p. p. G. Doutrepont et O. Jodogne, Bruxelles, Palais des Acade-
mies, 3 vol. in 8°; t. I, 654 p., 1935; t. II, 606 p., 1935; t. III,
VIII-451 p., 1937. Les deux premiers vol.: texte des Chroniques;
le troisieme: introduction, glossaire, index.

2 N. Dupire, Jean Mollnet. La Vie. Les Oeuvres, Paris, 1932;
Les Faidz et Didz de J. M. p. p. —, Paris, SATF, t. I paru (1936).

3 Le texte des Chroniques — que je n'ai pas lu en entier — me
parait avoir ete etabli avec beaucoup de soin. Apres une etude
approfondie des manuscrits, les editeurs ont choisi C comme manu-
scrit de base; ils ne pouvaient naturellement reproduire toutes les

variantes; cependant, dans certains cas, ils auraient du tenir un
plus grand compte des mss., notamment de ceux de la seconde
familfe (voyez, pfus bas, fes mots atenquiliez, esquerre, poiville).
Le troisieme volume est constitue par une etude sur Molinet en
tant que chroniqueur (complement au travail de M. Dupire), un
classement des manuscrits, un index et un glossaire. Ce glossaire
semble avoir ete un peu neglige (plusieurs renvois sont faux:
auraient-ils ete faits avant la mise en page
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le Glossaire de leur edition, MM. D. et J. ont fort honnetement

marque d'un point d'interrogation les vocables qu'ils n'ont pu
elucider ou qu'ils ont expliques d'une facon douteuse1.

Voiei, pour les mots en question, quelques essais d'explication.
Le plan suivi est, pour chaque mot: a) l'article correspondant
du Glossaire D. J.; b) le passage des Chroniques (quand cela m'a

paru indispensable); c) l'explication proposee.

Appliean(s), II, 343, applicant, plaideur, Charge de l'emploi de?

Le mot en lui-meme n'offre aucune difficulte, mais il faut lui
aecorder ici le sens «amuse» (confirme par menistres sans chappes)
de 'compagnon, acolyte' (cf. un autre ex. dans Huguet, I, 259).

Atcnquiliez, II, 312, part. pas. pl. de atenquilier, installerl
« ceulx de Bruges. marcherent en bataille et se logerent en

Lapsecure...; mais eneoire n'estoyent du tout atenequiliez quand
ceulx de L'Escluse... yssirent de leurs fors... sy les escar-
mucherent tres fort. Hz gaignerent leur trenquis, ramenerent ä

la ville .x. pieces d'artillerie...»
Le ms. B. R. 158502 porte attenquilez, mais le 6029 a n'estoyent

du tout — de tenrquiliez, ce qui marque l'embarras du scribe et
ce qui indique la presence d'un r dans le mot. Atenequiliez3
atenrquiliez atrenquiliez (la metathese de. r est frequente en

picard). Le verbe atrcnquilier a ete forme, peut-etre par Molinet,
sur le substantif trenquis (cf. le texte), forme picarde de trencheis*

1 Scrupule parfois excessif;! e point cl'interrogation est superflu
ä cöte de fa traduction des mots suivants: ereile (graphie preferee
des ecrivains du Nord, cf. Godefroy, fX, 246), pale, sommaliers,
gelle (un autre ex. cfe feminin dans God., IV, 252). — Parge (11,6)
ne peut signifier negligence, non-observance, puisqu'il s'agit d'en-
freindre; parge page (cf. God., X, 254, l'exemple de L'au
des VII dames. fl ne faut pas necessairement corriger, car parge
peut etre un hyperurbanisme; cf. N. Dupire, op. eil., p. 322).
— A propos de rebelle (rebec), cf. fa forme rebeblcs, dans Les
Echecs amoureux; rebclles se retrouve dans Les Faiclz et Dictz,
op. eil., p. 128 et 248.

2 Je n'ai pu consulter cjue les mss. de la Bibl. R. de Bruxelles.
3 Comme on lit dans le texte et non alenquiliez, comme on lit

dans le Gloss.
4 Les verbes formes avec le prefixe a- d'apres des subst. sont
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(tranchee). La graphie alrenquilier, pour *atrenquier1, est due

probablement ä une attraction paronymique de l'adj. tranquille.
On pourrait croire, au premier abord, ä une simple formation
d'apres cet adj. tranquille, mais le sens est: 'se retrancher (pour
passer la nuit)'; cf. «ilz gaignerent leur trenquis».

Brocqueteries, I, 525, part. pas. fem. pl. de brocqueterre,
brocher, ou substantif? Voir God.

«.. .les rues estoyent tendues de tapisseries, brocqueteries et
aultres exquis ouvrages. »

Substantif, forme sur le modele de tapisserie: observons la

construction syntaxique et, d'autre part, songeons qu'il s'agit
de deux techniques differentes (brocher, comme le dit Littre,
c'est « entremeler, en tissant, des fils sur le fond uni d'une etoffe

pour y former des dessins », tandis que la tapisserie est un

ouvrage «fait ä l'aiguille sur du canevas »).

Bustarde(s), II, 453

La bustarde est l'outarde: comp. l'it. bistarda; cf. Huguet,
s. bitard; REW, s. avistarda; FEW I, 188; Roland, Faune populaire,

II, p. 343.

Cette forme avec u (et non i), forme qui, ä ma connaissance,
n'est pas attestee ailleurs, dans le domaine gallo-roman2, peut
s'expliquer par une attraction paronymique de busard ou par
le relächement, assez frequent en picard et en wallon, de la

position des levres pour les voyelles extremes3.

Caillete(s), II, 578 (et non 576)

«.. .dix quointes de malevedis de rente tous les ans, assignez

sur les caillettes des maistrisarts. »

frequents: aaisier, abechier, etc., cf. W. Meyer-Lübke, Hist.
Gramm, der Franz. Sprache, II, p. 151.

1 On sait cjue -s final commence k s'amuir des le 13° siecle.
Remarquons aussi qu'il existait un verbe tranchier et un subst.
tranchier (tranchee).

2 II y a une forme buitarde, qui semble plus recente; on trouve
aussi buisard k cöte de busard (ef. Huguet).

3 Remarquons aussi que le picard dit ularde.
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Caillete: 1. coillette cueillette (collecta), dans le sens de

'collection de tailles, revenus provenant d'impositions'.

Carchoffle, II, 457

«(Au cours de la description des vetements et du cheval du
due de Valentinois)... dessus la cruppe estoit une grosse
carchoffle d'or. »

Ce mot signifie 'artichaut': il s'agirait d'un joyau en or, repre-
sentant un artichaut et fixe ä la croupiere du cheval. Songeons
ä la forme, geometriquement decorative, de l'artichaut et
n'oublions pas que, de nos jours, on appelle encore artichaut
une «piece de serrurerie herissee de pointes, empechant l'esca-
lade des clötures » (Littre).

Le mot artichaut est, d'apres le DE d'O. Bloch, emprunte
ä l'ital. dial. du Nord et atteste pour la premiere fois en
1530 (cf. aussi REW 1865 et 4060). Comme le personnage
dont il est parle ici est Cesar Borgia, j'avais cru tout d'abord
ä un decalque de Fit. carciofo1, mais Molinet ne parait pas avoir
ete en rapports etroits avec l'Italie (cf. N. Dupire, op. eit.,

p. 10, 11) et, d'autre part, le mot it. est masculin.
Le mot existe, et feminin, en provencal, emprunte ä l'esp.

ou au catalan: cf. FEW I, 70; Mistral, Tresor, s. cachofle, carchofle,

escarchoflo. Le mot francais est un emprunt au provencal. Les

plus anciennes mentions sont relevees par E. Rolland, Flore
popul., VII, p. 115 et lui seul, sauf erreur, signale le mot comme
etant aussi francais; il ne remonte pas au delä de 1540 : 1544

pour le provencal2; 1561, 1551 et 1542 pour le francais (char-
chiophe, carchiophe). Le passage de Molinet est donc fort interessant,

puisqu'il raconte des evenements datant de 1499.

Collitiijant, II, 569, qui prend le parli de..., s'associe au lilige
de...?

La formation du mot s'explique aisement; le contexte in-
dique qu'il faut le traduire par 'adversaire dans un litige'.

1 Le plus ancien exemple italien que je connaisse. se trouve
dans la ColUvazione, de L. Alamanni (1546).

2 Je ne trouve rien dans les dict. de Raynouard, E. Levy.
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Einbronchiet
Pas d'observation ä faire1 ä propos de ce mot bien connu,

mais il aurait fallu relever l'expression, rare, habit dissimule,

signifiant 'deguisement'.

Eschucqiietez, II, 456

Eschucquete eschicquete 'divise en carres de diverses cou-
leurs' (cf. God., IX, 515). Cf. bistarde — bustarde.

Esquerre, I, 248 (et non 247) Cf. afr. escors, giron.
« .les Francois, en habis descongneus, s'entremesloyent

aveuc les Bourgongnons, portans pain et chaer en esquerre... ».

Lire esquerpe eskerpe, forme picarde pour escherpe, escharpe,

au premier sens du mot: 'aumöniere, sacoche' (cf. REW 7989).
Le ms. B. R. 5976, p. 102, v° porte: en escharpe2.

Foeullar(s), I, 356 fouilleur?
C'est le mot feuillart, dont le premier sens est 'brigand' (cf.

God., IV, 170 et FEW III, 678). Le traduire ici par 'gaillard'.

Fremion(s), I, 290 peZiZe fourmi? Cf. Godefroy, IV, 87.

Fourmi et non petite fourmi, comme le traduit, ä tort, Godefroy.

II s'agit d'un diminutif purement formel; le mot est carac-
teristique du picard aux 14<=-16^ s. (cf. FEW III, 720).

Hmveque, II, 310

(Au cours d'une escarmouche contre des navires se trouvant
dans le port de l'Ecluse) « ...apres avoir tres bien batu une
huweque, retourna en ses fors...»

C'est la simple 'transcription' du diminutif flamand (pas

neerlandais) heuke, diminutif de heu, qui a donne en francais
hue, huwe, qu'on trouve d'ailleurs chez Molinet et qui signifie

1 Au gloss., faute d'impression; lire: part. pas. pl. de em-
bro[n]chier.

2 Dans le texte, j'ecrirais (puisque Francois est sujet de
s'entremesloyent et qu'il n'y a pas et devant furent prlns, qui est d'ailleurs
un autre temps): ...esquerre: se furent prins atous avec,
comme plus haut, ä la meme page, atout et non a tout; en aucune
facon, ü). (se si < sie).
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'bateau de transport' (cf. Gloss. de l'edition; N. Dupire, op. eil.,

p. 251; M. Valkhoff, Mots frang. d'origine neerlandaise, p. 174).

Maistrisarts, II, 576, 579, 580, 581

« .l'administration des maistrisartz de Saint-Jacques de Ca-

latrava et d'Alcantre».
Maistrisart maislrisat 'charge de grand maitre'. Maislrisal

a ete forme comme canonicat, consulal, diaconat, etc. (cf. Nyrop,
Gramm, hist., III, § 307); la forme maistrisart s'explique par
une attraction paronymique de -art ou, plus probablement, par
une Substitution de suffixe (cf. ibid., § 354).

Passet, I, 514, tabouret, baue?

«Au bout du passet, du droit lez en bas, estoit la table de

l'archevesque de Coulongne. »

Mot bien connu, mais, ici, passet designe (sens tres rare)
l'estrade sur laquelle la table de l'empereur est surelevee. En
effet, remarquez, dans le texte, l'expression en bas; en outre,
ä la page suivante, Molinet ecrit: « En bas du marchepied estoit,
au droit coste, une table... » et God. donne l'extrait suivant,
qu'il n'a pas tres bien compris: « Fut dresse ung passet ou

marchepied hault de six a sept degrez bien richement tendu»
(La Forme que usoil l'empcr. en faisant la cession des Pays-Bas
au roy. Arch. Gen. de Belg.).

Pohille, I, 168

(Le cadavre de Charles le Temeraire put etre identifie gräce
ä quatre details caracteristiques, notamment) «ä la playe d'une
escarboucle qu'il avoit en la poiville. »

Le ms. R. R. 5976 porte pouille; le ms. B. R. 6026 pomille.
II faut lire pomille. Ce mot, sauf erreur, n'est atteste nulle

part ailleurs; pomille1 < *pomicula est un synonyme d'un
autre diminutif de 'pomme', pomel, pumel, pumiel, pumiau,
etc., dont Tun des sens est: 'partie charnue, gras du mollet,
de la jambe, de l'epaule'. Ici, pomille partie charnue de

l'epaule.

1 Cf. la forme medievale *soille, d'un type latin subicula,
conjeeturee par A. Thomas, Nouv. Ess., p. 333.
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Si l'on veut une confirmation de cette hypothese, il suffit de

lire ce passage (cite par God., Compl., s. escarboncle): La quarte
[marque ä laquelle on reconnut le cadavre de Charles le Teme-

raire] de une playe que il avoit eue en 1'espaule de une
escarboncle que il avoit porte (J. Nicolay, Kaiendr. des guerr. de

Tournay).
Les scribes se sont mepris facilement, soit ä la suite d'une

confusion paleographique (pouulle), soit ä la suite d'une
confusion 'ideographique' (avec le mot ponille, penille
penil).

Je ne suis pas tres satisfait des explications suivantes.

Chetz, II, 346 God.: chet (florin au -), florin de poids

pouvant suhir l'epreuve du trebuchet.

(Pour delivrer l'eveque d'Arras, prisonnier des Allemands, les

membres du clerge) « s'appenserent de mettre le chetz par toutes
les eglises, comme il fut fait; et pou de jours aprez, parmy au-
cunes propines ou inventions de pecunes faites et donnees ausdis

Allemans, le bon evesque... issy hors de prison. »

Faut-il lire l'echetz et voir dans l'expression (dont on devine

qu'elle signifie 'faire des collectes') un jeu de mots1 sur eschet

(echeveau) et eschief, eschie (rente, redevance)?
Plus vraisemblablement, chet(z) est ä rattacher ä caput et il

faut y voir un synonyme de eschief. Pour des vocables simi-
laires, au point de vue phonetique et au point de vue semantique,

cf. FEW, s. caput, surtout p. 336, 338 et 341 et .1. Haust,
Dict. liegeois, s. tche.

1 A propos de foeullet, on fit, au glossaire: Foeulletz, I, 451,
volel, baltanl d'une porte? et le texte est le suivant: « ...et le

seigneur de Montigny tint la porte ouverte une bonne heure,
tellement que entre .IL foeulletz y eubt pluseurs Flamengz ochis
et en la ville meismes. »

Le mot veut dire, en effet, 'battant de porte' et le ms. B. R. 6029
porte meme ...el entre AI. foeulletz d'icelle, ce qui, d'ailleurs,
nous mettrait plutöt la puce ä l'oreille. Remarquez, d'autre part,
f'absence de l'article. N'y aurait-il pas, ici aussi, un de ces jeux
de mots si chers ä Molinet et l'expression, malgre la fin de la
phrase, ne signifierait-elle pas 'sans coup ferir'
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Fargies, I, 525

« .avoyent... tendu le front des maisons de tapisseries et

fargies de luminaires de chires en teile habondance...»
La confusion entre sourdes et sonores etant frequente en

picard (sauvaces, grebe, crepe, etc.); fargir farchir farcir,
dans le sens de 'garnir ä profusion'

Gapperies, I, 334, navirel
«... galeres, feustes, palendrees, gapperies et aultres na-

vires ...»
A rattacher ä la famille du mot bien connu gabarre (bateau

de charge), gapperie etant la resultante de deux confusions

phonetiques, dont il existe d'autres exemples en picard:
confusion de la sourde et de la sonore (b-p), confusion des groupes
ar - er

Matz, II, 311

(Pour mettre cn feu une flotte ennemie, ancree ä L'Ecluse)
« ung maistre Siro... fist faire .III. senes et .III. flottes de matz
et de tonneaux plains de tercq et d'estrain. »

Meme mot que mast, mdt, dans le sens de 'piece de bois' (1 ex.
dans God.)?

Roye(s), I, 216 raie

(Tournay) «rechupt une grosse garnison qui lui bailla touttes
ses royes ».

Lire roites routes 'troupes, bandes'

Je ne puis rien dire au sujet de senes (qui semble bien n'avoir
rien de commun avec sene < synodum; voir texte, s. matz).

Bruxelles. Alberi Henry.
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